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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE CABINET

Sous la présidence de Monsieur le Ministre, le conseil de cabinet du Ministère de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation s’est tenu ce jour lundi 23 
Octobre 2023 de 10H 50 mn à 11H 50 mn autour des points suivants :

I. Etat de mise en œuvre des instructions du dernier conseil de cabinet ;
II. Réactualisation des cadres organiques des Gouvernorats et des Préfectures ;
III. Elaboration du rapport d’évaluation du MATD ;
IV. Participation à la 43ème Assemblée Générale de l’Association Internationale des 

Maires Francophones (AIMF) ;
V. Instructions de Monsieur le Ministre ;
VI. Divers.

La séance a été introduite par Monsieur le Chef de Cabinet qui a présenté l’ordre du 
jour avant de le soumettre à l’approbation du Conseil.

Il a ensuite procédé à la vérification du niveau de mise en œuvre des instructions du 
dernier Conseil de Cabinet en date du 16 Octobre 2023.

I. DE L’ETAT DU SUIVI DES INSTRUCTIONS DU DERNIER CONSEIL DE CABINET

- Monsieur le Directeur National Adjoint des Affaires Politiques et de 
l’Administration Electorale a informé le conseil de la mise à disposition de l’équipe 
Enabel des recommandations formulées lors de la présentation de l’application 
e-registre et les documents y afférents. 

- Monsieur le Directeur Général Adjoint de l’Administration du Territoire a informé 
de la disponibilité d’un projet de message radio à l’attention des Administrateurs 
Territoriaux relatif à la mission d’évaluation de la gestion et du fonctionnement des 
Conseils Communaux.

- Monsieur le Représentant du Bureau de Stratégie et de Développement a 
informé le conseil de la finalisation du rapport de suivi des recommandations et de 
l’évaluation des activités du 3ème trimestre du Ministère de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation.
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jour avant de le soumettre à l’approbation du Conseil.

Il a ensuite procédé à la vérification du niveau de mise en œuvre des instructions du 
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I. DE L’ETAT DU SUIVI DES INSTRUCTIONS DU DERNIER CONSEIL DE CABINET

- Monsieur le Directeur National Adjoint des Affaires Politiques et de 
l’Administration Electorale a informé le conseil de la mise à disposition de l’équipe 
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Ce jour, lundi 30 Octobre 2023, le Conseil de Cabinet du Ministère de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation s’est tenu Sous la présidence 
de Monsieur le Ministre Mory CONDE de 9h40 mn à 11h10mn autour des points 
suivants :

I- Suivi des instructions du précédent Conseil de Cabinet ;
II- Interventions des Directeurs et Chefs de Service ;
III- Activités planifiées 
IV- Instructions de Monsieur le Ministre ;
V- Divers.

Le Conseil de Cabinet a débuté par la présentation de l’ordre du jour par Monsieur 
le Chef de Cabinet pour adoption.
  
I- DU SUIVI DES INSTRUCTIONS DU PRECEDENT CONSEIL DE CABINET 

Monsieur le Chef de Cabinet a procédé à la vérification du niveau de mise en 
œuvre des instructions du dernier Conseil de Cabinet en date du 23 Octobre 2023. 
Il a informé le Conseil de l’élaboration d’un draft de tableau de suivi des activités 
des Directions et Services. 

Monsieur le Directeur du Centre National de Formation et de Perfectionnement 
des Cadres et Elus Locaux a informé de la disponibilité du cadre organique et de 
l’organigramme de son service.  

Monsieur le Directeur Général du Service National d’Aménagement des Points 
d’Eau (SNAPE) a informé de la disponibilité d’une note de présentation du projet 
d’amélioration des services d’eau dans les localités rurales des quatre régions 
naturelles du pays avec la société VERGNET-HYDRO. 

I- DES INTERVENTIONS DES DIRECTEURS ET CHEFS DE SERVICE 

Madame la Cheffe de Service Genre et Equité a informé, que dans le cadre de ses 
activités, elle a pris part à trois ateliers. Le premier relatif au bilan externe de la 



II. DE LA REACTUALISATION DES CADRES ORGANIQUES DES GOUVERNORATS ET DES 
PREFECTURES. 

Monsieur le Chef de Division des Ressources Humaines a dans sa communication, 
annoncé que dans le souci de faciliter la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences au niveau des services du département, la Division des Ressources 
Humaines a élaboré un draft de cadre organique pour lequel, il sollicite la mise en 
place d’une commission technique de relecture en vue de sa validation. 

III. DE L’ELABORATION DU RAPPORT D’EVALUATION DU MINISTERE DE 
L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE ET DE LA DECENTRALISATION 

Monsieur le Représentant du Bureau de Stratégie et de Développement a informé 
que dans le cadre de la poursuite de l’évaluation des contrats de performances des 
Départements Ministériels par la Primature, les rapports de suivi des 
recommandations et d’évaluation des Directions et Services au compte du 3ème 
trimestre sont collectés et consolidés. Le rapport provisoire de l’évaluation du 
Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation est disponible. 

IV. DE LA PARTICIPATION A LA 43EME ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DES MAIRES FRANCOPHONES (AIMF) 

Monsieur le Directeur Générale des Collectivités Locales a informé le conseil que 
dans le cadre du renforcement des relations de coopération entre les Communes 
guinéennes et l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF), il a pris 
part aux travaux de la 43ème Assemblée Générale de l’Association tenu du 11 au 15 
Octobre 2023 à Cotonou (République du Benin). Cette rencontre a connu la 
participation des représentants de six Communes guinéennes (Ratoma, Kindia, 
Coyah, Dubreka, Sangaredi et Kouriah), de la ville de Conakry et de l’Association 
Nationale des Communes de Guinée (ANCG).
La délégation guinéenne a été reçue par madame le Maire de Paris en sa qualité de 
Présidente de l’Association Internationale des Maires Francophones et le Secrétariat 
Permanent de ladite Association. Ces rencontres ont permis de définir les actions à 
mener pour faire bénéficier davantage les Communes guinéennes des fonds de 
coopération de l’AIMF ; de positionner les Communes guinéennes dans la 
programmation 2023-2024 de l’AIMF, de participer aux travaux des colloques et à 
l’Assemblée Générale de l’AIMF.
La délégation a également effectué des visites dans des Communes Béninoises qui 
ont favorisé des échanges d’expériences entre les élus locaux guinéens et leurs 
homologues du Bénin. 
 
V. DES INSTRUCTIONS DE MONSIEUR LE MINISTRE 

Monsieur le Ministre a instruit à Monsieur le Secrétaire Général de s’assurer auprès 
des Gouverneurs et Préfets de la présence effective à leurs postes de tous les cadres 
nommés par décret dans leurs localités. 
A Monsieur le Chef de Cabinet d’élaborer un tableau de suivi des instructions du 
Conseil de Cabinet.
Il a instruit au Chef de la Division des Ressources Humaines de faire l’état des lieux de 
l’effectif du personnel des services déconcentrés du Ministère de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation conformément aux Décrets régissant les 

plans de développement territorial des 33 Préfectures ;

• Rappeler l’obligation pour tout intervenant, y compris les Associations de 
ressortissants d’inscrire leurs actions dans les Plans de Développement Local 
des Communes ;

• Sensibiliser les Associations de ressortissants sur la nécessité de leur 
implication dans l’animation des forums préfectoraux en vue de l’élaboration 
des plans de développement territorial.

 
La rencontre a connu la participation des représentants des Associations de 
ressortissants des 33 Préfectures du pays à raison d’un représentant par 
Préfecture.

Monsieur le représentant des ressortissants de N’Zérékoré, porte-parole de 
circonstance a exprimé au nom des participants toute sa compassion à Monsieur 
le Ministre suite à l’incident survenu lors de la première rencontre le Mercredi, 11 
octobre 2023, qui a entrainé la suspension et le report des travaux à ce jour. Il a  
également salué l’initiative de la rencontre et la volonté de les impliquer dans le 
processus de planification à la base et marqué leur totale adhésion. 
Monsieur le Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation a 
fait un rappel sur le processus de déconcentration et de décentralisation en 
Guinée. Il a précisé que le Plan de Développement Local reste et demeure l’unique 
instrument de référence pour toute action dans une commune.
Il a établi un parallèle entre la déconcentration et la décentralisation. Si le premier 
consiste à déléguer certaines responsabilités et fonctions administratives de 
l’Etat central à ses représentants nommés à la base, le second consiste à 
transférer des compétences et des moyens aux collectivités locales qui 
s’administrent librement par des conseils élus à cet effet.

Monsieur le Ministre a saisi  l’occasion pour expliquer aux participants les 
dispositions du Code révisé des Collectivités Locales relatives au diagnostic 
socio-économique et au Plan de Développement Local. Ce dernier étant le 
principal outil de la collectivité locale dans l’exercice de sa responsabilité de 
développement socio-économique. Les collectivités sont tenues de se le doter, 
car Il constitue l’unique cadre de référence pour toute intervention en matière de 
développement local.
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Monsieur le Ministre a instruit à Monsieur le Secrétaire Général de s’assurer auprès 
des Gouverneurs et Préfets de la présence effective à leurs postes de tous les cadres 
nommés par décret dans leurs localités. 
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Convention Programme Jeunesse Actrice du Monde de Demain, le deuxième, sur la 
validation du Plan d’action national de lutte contre la traite des personnes et le 
dernier sur la consultation communautaire spécifique aux femmes et filles au tour 
des violences basées sur le genre (VBG).
 
Les objectifs de ces rencontres sont respectivement : de partager une vision 
commune des enjeux du Programme Jeunesse Actrice du Monde de Demain ; de 
regrouper les principaux acteurs concernés par la problématique de la traite des 
personnes et enfin d’organiser les consultations communautaires spécifiques des 
femmes et filles sur les VBG.

Monsieur le Directeur du Centre de Formation et de Perfectionnement des Cadres 
et Elus Locaux a informé que son service en collaboration avec l’Agence Nationale 
de Financement des Collectivités (ANAFIC) est en train d’élaborer une offre 
technique et financière dans le cadre de la formation des acteurs locaux de la 
décentralisation notamment les élus locaux, les cadres des services centraux et 
déconcentrés.
  
Madame la Cheffe de Service Hygiène, Santé et Sécurité a rappelé la nécessité de 
maintenir les locaux du Ministère dans un état salubre avant d’inviter la hiérarchie 
et l’ensemble des cadres à y veiller pour préserver la santé et la sécurité des 
travailleurs.
   
Monsieur le Directeur National des Libertés Publiques et des Frontières (DNLPF) a 
informé avoir effectué une mission conjointe de recherche documentaire à Dakar 
relative à la délimitation de la frontière entre la République de Guinée et la 
République Sœur de Côte d’Ivoire. Cette mission a permis de collecter six 
documents judiciaires datant de 1889 à 1904 ; Cinq documents administratifs de 
1912 à 1914 et treize documents cartographiques de 1924 à 1954.
 
Il a précisé que la mission a été facilité grâce à la franche collaboration des 
autorités sénégalaises.

Il a également informé que dans le cadre du renforcement de la coopération 
transfrontalière entre les autorités administratives, élus locaux, forces de défense et 
de sécurité de la République de Guinée et ceux de la République Sœur de Côte 
d’Ivoire, Madame la Directrice Nationale Adjointe des Libertés Publiques et des 
Frontières a effectué une mission conjointe de sensibilisation des populations des 
localités frontalières de Gonota et Koumandou (République de Guinée) et Koulalé 
et Zabanagboro (République de Côte d’Ivoire) pour la consolidation des relations 
d’amitié et de fraternité entre les deux (2) pays.

II- DES ACTIVITES PLANIFIEES
 
Monsieur le Chef de la Division des Ressources Humaines a annoncé que son 
service fera dans les semaines  à venir un état des lieux dans les structures du 
Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation, afin d’identifier le 



Administrations Régionales, Préfectorales et Sous-préfectorales.
Il lui a également instruit de s’intéresser à l’ameublement des cadres organiques des 
services de communication des trente-trois (33) Préfectures et des huit (8) 
Gouvernorats. 
Poursuivant sa communication, Monsieur le Ministre a instruit aux Directeurs et Chefs 
de Service de déposer les cadres organiques et les profils de poste de leurs Directions 
et Services à la Division des Ressources Humaines au plus tard le Mercredi, 24 Octobre 
2023. Il les a également instruits de lui faire parvenir à temps, les tableaux de 
planification des activités de la semaine avant leur réalisation. 

VI. DIVERS

Au titre des divers,
Madame la Directrice Nationale de Régulation de la Promotion des Organisations 
Non Gouvernementales et des Mouvements Associatifs (DNARPROMA) a transmis le 
message de remerciement de la famille de Feu Eugène BOMOU à l’endroit de 
Monsieur le Ministre et de l’ensemble des cadres du Département pour leur 
compassion suite au décès de leur fils. Elle a enfin sollicité l’intervention de Monsieur 
le Ministre auprès du Secrétariat Général du Gouvernement pour l’activation de la 
plateforme de soumission des actes à enregistrer. 
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L’élaboration du Plan de Développement Local est obligatoirement précédée de 
l’établissement d’un diagnostic socio-économique local et d’un diagnostic 
participatif communautaire.
Monsieur le Ministre a rappelé que le Plan de Développement Local est le 
document unique contenant les  actions de développement socio-économique 
que l’administration locale, les associations et les partenaires techniques et 
financiers entendent mener ou appuyer pour une période donnée, généralement 
de cinq ans. Il a précisé que son élaboration est faite sur la base des conclusions 
du diagnostic socio-économique local (DSEL) posant la problématique du 
développement par secteur en tenant compte des objectifs pour produire les 
résultats attendus pour la période. 
Ainsi, les actions contenues dans le Plan de Développement Local sont découpées 
en programmes annuels avec une stratégie de mise en œuvre et de suivi 
évaluation participative et prennent en compte les besoins en formation adaptés 
aux fonctions des élus, du personnel des services administratifs techniques 
locaux, des membres des organisations de la société civile locale, notamment 
ceux liés à leurs rôles et responsabilités dans la gestion des affaires publiques 
locales.
Monsieur le Ministre a invité les ressortissants à inscrire leurs actions dans les Plan 
de Développement Local pour harmoniser les interventions et optimiser 
l’utilisation des ressources financières en faveur du développement à la base. Il a 
toutefois précisé que l’inscription des actions des ressortissants dans les Plans de 
Développement Local leur laisse le droit de gérer eux-mêmes les ressources qu’ils 
mobilisent.
 
Monsieur le Ministre a rappelé le rôle important que peuvent jouer les associations 
des ressortissants dans la publicité du Plan de Développement Local pour la 
recherche du financement des actions de développement qu’il contient.
 
Il a aussi informé qu’à l’issue de l’élaboration et la validation des Plan de 
Développement Local dans l’ensemble des collectivités, il sera établi un plan de 
développement territorial pour chacune des 33 Préfectures. Ces plans de 
développement territorial seront l’agrégation des contenus de l’ensemble des 
Plan de Développement Local des Communes du ressort de la Préfecture et des 
actions macro de développement devant être portées et financées par 
l’Administration déconcentrée.  
Ces plans de développement territorial mettront l’accent sur l’amélioration de la 
qualité de la fourniture des services sociaux de base. Ainsi, pour leur élaboration, 
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profil, le rôle et responsabilités assignés à chaque poste, de s’assurer de l’existence 
des documents suivants : - le Décret portant mission et attributions du Ministère de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation ; - l’Arrêté conjoint portant 
cadre organique des Directions et Services du Département.
Cet exercice permettra d’identifier les agents non postés du Ministère et ceux en 
position d’expectative notamment les anciens cadres de commandement et les 
anciens agents des Etablissements Publics à caractère Administratifs (EPA) et enfin, 
proposer un plan de redéploiement conformément aux besoins exprimés.  

III- DES INSTRUCTIONS DE MONSIEUR LE MINISTRE 

Monsieur le Ministre a instruit à Monsieur le Secrétaire Général de s’assurer auprès 
des Gouverneurs et Préfets de la présence effective à leurs postes tous les cadres 
nommés par décret dans leurs localités et de lui fournir leur liste nominative. Il l’a 
également instruit de mettre en place une commission de relecture des documents 
produits par la DRH.
 
Aux Directeurs Généraux des Collectivités Locales, de l’Agence Nationale de 
Financement des Collectivités Locales et le Chef de la Division des Ressources 
Humaines, de préparer un dossier d’appel à candidature pour le recrutement des 
fonctionnaires des Collectivités Locales à l’exception des Chefs de Service 
Planification et Développement Local dont le processus de recrutement est en 
cours. 

A Monsieur le Chef de Cabinet de rajouter une colonne activités planifiées dans le 
tableau de suivi des instructions du Conseil de Cabinet.
Il a également instruit aux Directeurs et aux chefs de Services d’informer le cabinet 
avant toute participation aux activités des Partenaires Techniques et Financiers et 
les départements sectoriels.

Au Chef de la Division des Ressources Humaines, il a instruit de lui faire parvenir la 
situation des cadres non postés et d’organiser à leur intention une session de 
renforcement de capacités en vue de leur déploiement au niveau déconcentré.

Monsieur le Ministre a instruit Monsieur le Directeur Général de l’Administration du 
Territoire de travailler avec Madame la Directrice Nationale des Affaires Politiques et 
de l’Administration Electorale pour finaliser le fichier du Découpage Administratif 
territorial afin de le transmettre au Ministère du Plan pour le RGPH-4 et à ENABEL pour 
la configuration du logiciel E-registre relatif aux Centres d’Etat Civil.

Au Directeur du Centre National de Formation et de Perfectionnement des Cadres 
et Elus Locaux, il a instruit d’entamer les réflexions sur le modèle de curricula de 
formation des Administrateurs territoriaux.

Il a ensuite instruit Monsieur le Chef de Service Matériel de se mettre en rapport 
avec Madame la Cheffe de Service Hygiène, Santé et Sécurité afin de prendre les 
dispositions pour évaluer les besoins relatifs à l’amélioration du cadre de travail.



Monsieur le Ministre a enfin instruit le Chef de la Division des Affaires 
Administratives et Financières de prendre attache avec lui pour finaliser le dossier 
d’appel d’offres de l’achat des Motos destinées aux agents de terrain au niveau 
préfectoral. 

IV- DIVERS

Au titre des divers,

Monsieur le Directeur Général Adjoint de l’appropriation et d’appui aux Services 
Sociaux de Base a informé que sa Direction a effectué une mission d’installation 
des Comités Régionaux, Préfectoraux et Communaux d’appui à la durabilité des 
interventions dans le secteur Eau, Hygiène et Assainissement dans les Régions 
Administratives de Boké, Kindia, Mamou, Labé, N’zerekoré, dans les Préfectures de 
Boffa, Kindia, Pita, Koubia, N’zerekoré, Beyla et dans les Communes Rurales de 
Toungnily, Damakhania, Bantignel, Missira, Gouécké et Boola.

Monsieur le Ministre a instruit le Chef de Cabinet de dépêcher une délégation dans 
la famille de Monsieur le Maire de la Commune Urbaine de Matoto pour les 
condoléances d’usage suite au décès de sa mère ce jour, lundi, 30 Octobre 2023 à 
Kankan.
 
Monsieur le Secrétaire Général a informé de l’adoption par le Conseil National de 
la Transition de deux projets de Loi initier par le Ministère de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation portant respectivement Régime de l’état civil et 
identification des personnes physiques en République de Guinée. Également, il a 
informé de sa participation au côté du Ministère de la Culture, du Tourisme et de 
l’Artisanat au lancement de la saison touristique 2023 à Kindia.
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